
Réseau Ferré de France cherche, dans la définition du tracé d’une ligne nouvelle, à éviter 
les propriétés bâties. Néanmoins, il est toujours nécessaire de procéder à des acquisitions. 
Elles sont régies par la réglementation sur les acquisitions pour cause d’utilité publique  
(code de l’expropriation).
Les acquisitions des propriétés bâties nécessaires à la réalisation des lignes nouvelles ferroviaires 
des GPSO seront envisagées à partir de la déclaration d’utilité publique (DUP). Les indemnisations 
des propriétaires seront définies par France Domaine pour le compte de l’Etat. Tout sera mis en 
œuvre pour faciliter les démarches des propriétaires et des locataires concernés.
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Quand les biens à acquérir seront-ils connus?
La déclaration d’utilité publique des Grands Projets du Sud-Ouest 
marque le démarrage des acquisitions. A cette occasion, l’ensemble 
des biens nécessaires à la construction des lignes nouvelles 
correspondant aux emprises est connu.

Calendrier des Grands Projets du Sud-Ouest

Débats publics 
(2005 et 2006)

Avant-projet sommaire  
(2009-2011)

Enquête
d’utilité publique 
(18 mois à 2 ans)

Etudes d’avant-projet détaillées 
(15 à 18 mois)

Travaux
(5 ans)

Recherche  
du fuseau et définition du 
tracé des lignes nouvelles

Objectif :
déclaration d’utilité

publique (DUP)

Information 
aux propriétaires 
et aux locataires 

(enquête parcellaire) 

Estimation 
de la valeur
des biens
à acquérir

Acquisitions

Réseau Ferré de France (RFF) est le maître d’ouvrage 

des Grands Projets du Sud-Ouest (GPSO). Ils 

consistent en la réalisation de deux lignes nouvelles 

ferroviaires Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-

Espagne, et l’aménagement de la ligne existante 

Bordeaux-Hendaye. L’objectif des études des 

GPSO est de préparer l’enquête d’utilité publique 

des deux lignes nouvelles, pour une mise en 

service prévue à l’horizon 2020.
CONTACT RESEAU FERRE DE FRANCE :
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Qu’en est-il des locataires ?
Si les biens acquis sont occupés par des locataires, RFF sera tenu 
de leur proposer des solutions de relogement tenant compte 
de leurs besoins et des normes d’habitabilité en vigueur. Qu’ils 
acceptent les propositions de RFF ou qu’ils se relogent par leurs 
propres moyens, leurs frais de déménagement seront pris en 
charge.

Comment se déroule une acquisition ?
RFF acquière les biens et les surfaces nécessaires à la construction 
de son ouvrage. Pour ce faire, il conduit les négociations en vue 
d’une acquisition à l’amiable. Sur les derniers projets de ligne 
nouvelle, 98 % des acquisitions ont été réalisées à l’amiable. 
Sur la base de l’estimation de France Domaine, RFF fera une 
proposition d’acquisition aux propriétaires. Chaque situation 
sera examinée au cas pas cas pour estimer d’éventuels 
préjudices complémentaires subis par les propriétaires. 
En cas de désaccord, c’est le juge de l’expropriation qui fixera le 
montant de l’indemnité due aux propriétaires à partir de l’estimation 
de France Domaine. Durant toute la phase d’acquisition par voie 
judiciaire, et jusqu’à la prononciation du jugement, RFF et le 
propriétaire conservent la possibilité de s’accorder à l’amiable.

Comment les propriétaires seront-ils informés ?
Les propriétaires des biens compris dans les emprises seront 
informés individuellement de l’ouverture d’une « enquête 
parcellaire ». Cette enquête a pour but de déterminer avec 
précision les bâtiments situés dans l’emprise du projet déclaré 
d’utilité publique et d’identifier exactement leurs propriétaires. 
Cette procédure sera conduite sous la responsabilité du préfet de 
département et donnera lieu à une enquête publique spécifique, 
qui permettra à toutes les personnes concernées de consulter 
un dossier déposé en mairie et de faire connaître leur situation 
foncière (servitudes, locataires…) auprès d’un commissaire 
enquêteur désigné par le tribunal administratif.

Comment sera estimée la valeur des biens 
à acquérir ?
C’est France Domaine qui sera chargé d’évaluer les biens d’après 
leur usage, leur consistance et leur état. Cette évaluation sera 
fonction de la nature, de l’état des biens, et de l’effort de l’entretien. 
Elle se référera aux données du marché immobilier local, sans 
tenir compte de l’existence de la ligne nouvelle ferroviaire, le tout 
formant une valeur assortie d’indemnisations liées à l’expropriation, 
conformément au code de l’expropriation.
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> �Si la totalité ou une partie d’un bâtiment se trouve dans l’emprise, 
c’est-à-dire à moins de 25 mètres de l’entrée en terre de la plate-
forme, RFF proposera l’acquisition du bien et de sa parcelle.

> �S’il n’y a pas de bâtiment à moins de 25 mètres de l’entrée en 
terre de la plate-forme, l’acquisition est partielle. Elle portera sur 
le terrain nécessaire à la construction des voies.

> �Si les protections contre les nuisances acoustiques s’avèrent 
inefficaces pour un bâtiment, l’acquisition sera systématiquement 
proposée quelle que soit la distance vis-à-vis du projet.

Quelles sont les emprises ?
Les surfaces des propriétés bâties se trouvant dans l’emprise du projet donnent lieu à des procédures d’acquisition amiable ou par voie 
d’expropriation par RFF.

Limite de propriété

Acquisition partielle

Limite de propriété

Acquisition de la parcelle

Écran 
antibruit

environ 100 m

Entrée en terre

Bande d’acquisition = emprise nécessaire aux travaux

Schéma de principe

Sans titre-5   2 06/08/10   10:40


